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1ERE DIRECTION - LIBERTES PUBLIQUES ET REGLEMENTATION 

Arrêté du 9 juillet 2013 portant interdiction de ma nifestations : LE MT ST MICHEL, BEAUVOIR, PONTORSON  

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L-2215-1 ; 
Vu l’article 34 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le code de la sécurité intérieure et notamment les articles L211-1 et suivants ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié r elatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et départements ; 
Considérant que le tracé de la 11ème étape du Tour de France cycliste (épreuve contre la montre individuelle d' Avranches au Mont-Saint-Michel) 
empruntera  la route communale dite de « La Caserne » et la voie communale 104 dite « digue route » sises sur les communes du Mont-Saint-
Michel, de Beauvoir et de Pontorson ;  
Considérant l'ampleur de cette épreuve internationale réunissant plus de 180 coureurs, plusieurs dizaines de véhicules accompagnateurs et 
plusieurs milliers de spectateurs ; 
Considérant que des manifestations sur l'emprise de la voie, de ses abords, et de l'ensemble de la commune du Mont-Saint-Michel aurait des 
conséquences graves sur la sécurité des coureurs, de leurs accompagnateurs et des spectateurs ; 
Art. 1 : Toutes manifestations sont interdites, le mercredi 10 juillet de 0H00 à 24H00 sur la route communale dite de « La Caserne » et la voie 
communale 104 dite « digue route » sises sur les communes du Mont-Saint-Michel, de Beauvoir et de Pontorson, ainsi que sur l'ensemble du 
territoire de la commune du Mont-Saint-Michel ; 
Art. 2 : Le directeur de cabinet du préfet et le colonel commandant le groupement de gendarmerie de la Manche sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté qui sera affiché à la préfecture, à la sous-préfecture d’Avranches, dans les mairies du Mont-Saint-Michel, de Beauvoir et de 
Pontorson. 
Art. 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du Tribunal 
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 
Signé : Le secrétaire général chargé de l'administration de l'Etat dans le département : Christophe MAROT 
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